
NORME CANADIENNE 24-101 SUR L'APPARIEMENT ET LE 
' ,

REGLEMENT DES OPERATIONS INSTITUTIONNELLES 

, ' 
DECLARATION RELATIVE A L'APPARIEMENT 

Destfnatalres: Toutes les parties al'appariement donnant des ordres de 
negoclatlon a, ou les parties aglssant en son nom, ou executant une operation 
avec: 

PLACEMENTS AGF INC. 

La presente declaration relative a l'appariement est fournie conformement aux dispositions de la 
Norme canadienne 24-1 O1 sur l'appariement et le reglement des operations institutionnelles et 
/'Instruction complementaire 24-I0ICP (la« Norme canadienne ») . Cette declaration s'applique 
a toutes les operations qui sont assujetties a la Norme canadienne. 

Nous confirmons que nous avons etabli, que nous conservons et nous appliquons des politiques 
et des procedures con<;:ues pour realiser l'appariement conformement aux dispositions de la 
Norme canadienne. 

Signee par: 

Kevin Mccreadie 
President et chef des investissements 
Placements AGF Inc. 

AGF Investments Toronto Dominion Bank Tower I. 416 367-1900 
66 Wellington Street West, 31st Floor t. 1 888 243-4668 
Toronto, ON M5K 1 E9 f. 416865-4155 

w . AGF.com 


